
rATIONS UN 1 ES 

,SSEMBLEE 
ENERALE 

Distr. 
GE11ERALE 

A/3864/Add.l 
26 août 1958 
FRANCAIS 
OR:rGIHAL : ANGLAIS 

Treiziè~e session 

EFFETS DES RADIATIONS IOHISAilTES 

Ra.f.'!?_?rt du~~éta.~e général sur le renfor~!_e.!_]. 1 6l~argf~e:M~ de l'activité 
~.eYltifitJ,>.'.e dans le domaine <les ef::'ets des ra.d~·"YJ:.S?.r:s ionisantes 

Etat des incidences financière~présenté par le Secrétaire général 

1. Dans le document A/3864, le Secrétaire général émet l'opinion que le Comité 

scientifique pour l'étude des effets des radiations io1:1ise.ntes c1.oit être maintenu 

en fonctions et il propose d'envisager dès rr.aintena.nt d 1éla.rgir le mandat de ce 

Comité. Ces propositions auraient des incidences sur le budget de chaque exercice 

à venir. 

2. Le crédit spécialement ouvert pour les travaux du Comité en 1958 s'élève à 

lo6 .. ooo dollars, dont 56.000 dollars pour deux réunions du Com.it6 scientifique 

à New-York et 50.000 dollars pour le recrutement d•experts scientifiques. Cette 

dernière sor'...me doit permettre à l'Organisation de s'assurer le concou:::-s de cinq 

experts scientifiques ayant rang d'administrateur hors classe. En outre, le 

Secrétaire général fournit au Comité scientifique, sen secrétaire et les agents 

des Services généraux dont il a besoin, par prélèvement sur les postes réguliers 

du Secrétariat, ce qui coûte environ 26.000 dollars par an. 

3. En attendant que l'Assemblée générale se prononce sur l'avenir du Comité 

scientj~ique, aucun crédit correspondant aux sommes indiquées ci-dessus n'a été 

demandé dans le projet de budget pour 1959. 
Si, comme le recommande le Secrétaire général, on faisait du Comité &cienti• 

fique un organe permanent des Nations Unies, il faudrait inscrire au budget 

de 1959 des crédits additionnels d'au moins 176.000 dollars se décomposant 

comme suit : 

58-20156 ; .... 
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a) Comme en 1958, pour l'équivalent de deux sessions 

du Comité, soit au total dix semaines par an 

(y compris les réunions des groupes de trevail 

ad hoc qui pourraient @tre cl"Sés) •••••••~••••••••••••• 

b) Pour le poste du secr~ta.i:re <lu Comité (classe D-1) 

et un poste d'agent des Services généraux ( G-4) , 

22.000 dollars au titre des traitements et 

4.ooo dollars au titre des dépenses communes de 

personnel •••••••&•••ft•••••••••••••••••••o••••••••••••• 

c) Pour engager sur une base annuelle quelque cinq experts 

scientifiques (69.000 dollars de traitements et 

13~000 dollars de dépenses communes de personnel) ••••• 

d) Poer renforcer l' effec·tif du personnel des Services 

ganéraux (de~~ secrétaires de la classe C-3 à engager 

sur une base annuelle; 9.200 dollars de traitements et 

1.200 dollars de dépenses communes de personnel) •••o•• 

e) Pour l'achat de livres et de revues ••••••••••••••••••• 

Dollars 

56.000 

26.000 

ee.ooo 

11.000 

1.000 

5. S'il est maintenu en fonctions, le Comité pourra mettre régulièrement à jour 

son rapport d 1 ensemble et jouer plus activement le réhe de surveille.nce dont il 

est question dans le rapport du Secrétaire général (A/3864, paragraphe 7). Quant 

à l'élargissement de son mandat proposé par le Secrétaire général, il pourrait se 

faire notamment dans les directions suivantes : le Comité déveloflperait ses 

recherches dans les domaines particuliers qu'il a ~cntionn~s dans son rapport 

d'ensemble à l'Assemblée sénérale (A/3838>1~ il entreprendrait certaines opérations 

pratiques, par exemple s'occuperait ü'un modeste procraF~le de publications et four

nirait éventuelleoent de l'aide en organisant des missions d'experts et dès énvois 

de.matéri~~ et ep ·instituant ·sur une base coopérative·une sorte de ·service inter

national de contr6le. Dans toutes ces activités, le Comité scientifique 

continuerait de collaborer très étroitement avec les institutions spécialisées et 

l'Agence internationale de l'énergie atomique et, comme il l'a fait jusqu'à 

J:.l Documents officiels de l'Assemblée 5énérale, treizième session, 
Supplément No 17. ; ... 
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présent, il offrirait aux autres institutions, gouvernementales et non gouverne

mentales, la possibilité d'étudier de concert telle ou telle question d'intérêt 

commun. Les propositions que le Comité pourrait faire en ce qui concerne l'orga

nisation de conférences, de colloques et de cycles d'étude seraient soumises à 

l'Assemblée générale pour approbation préalable. 

6. Si l'Assemblée générale donnait .,;o.n asse1~tiir.e:1t au renforcement et à l'élar

gissement, prévus ci-dessus, de l'activité de l 10rganisation des Nations Unies 

dans le domaine des radiations ionisantes, la meilleure solution serait peut-être, 

en ce q,ui concerne les dispositions financières à prendre, au moins pour le 

premier exel:cice 1959, d. 1 inscrire au cb.api t1:e prer;,ier une aorx::e 0lo'to.J.e qui :ferait 

partie du budget du Comité scientifique. Comme il n'existe à l'heur~ actuelle 

aucune base solide sur laquelle on puisse évaluer ces dé~enses dans le détail, 

le Secrétaire général estime qu'il serait peut-être bon de fixer à titre provi

soire tm J?lafond de 1' Ol'dre de 50$000 doJ.la.r:::;. 

7. En ré sr:n:é 1 les dépenses supplémentaires à pr6voir pour 1959 a.u ca.s où. les 

propofl:Lt~.on.s du S'3crétaire général seraient intégralement retem.1es, se répartissent 

comme si.lit : 

Chapitre premier 

Chapitre 6 
Chapitre 7 

Chapitre 12 

Total 

Dollars 

106.000 

100.200 

l8.Roo 
1.000 

226.000 




